
membrures les plus imposantes ; en juillet, la couverture est posée 
et l’on s’attèle à l’habillage de l’écrin. En septembre la volière à pa-
pillons est érigée. 
Novembre 2015, les pare-soleils sont installés et toute l’équipe, 
administrateurs et salariés, se retrouve pour passer la journée à la 
découverte des lieux avec les acteurs et partenaires locaux sous la 
houlette des architectes et responsables du chantier. Notre nouveau 
bâtiment d’accueil du public et de gestion des élevages est enfi n un 
outil concret et de belle facture dont la découverte a émerveillé cha-
cun. L’hiver est propice aux travaux de plantations. Le département 
s’active aux embellissements et aménagements périphériques ; de 
petites mares à vocation pédagogique sont creusées au pied du bâ-
timent et le mobilier commence à prendre place. 

Depuis plus d’une année nous travaillons désormais à une scéno-
graphie moderne et originale de la salle d’exposition dans laquelle 
les insectes vivants seront bien toujours les vecteurs prioritaires de 
notre médiation. Afi n d’en préserver l’attrait et le mystère, le voile 
ne sera levé qu’à la veille de notre ouverture, probablement début 
2017. 
Après 5 années de fermeture au public et une longue métamor-
phose, la Maison des insectes de l’Oඑඍ retrouvera bientôt sa vo-
cation sous une nouvelle forme, plus moderne et plus accueillante 
au sein du Parc du peuple de l’herbe. Nous aurons plaisir à vous 
y accueillir ! ■
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En Juin 2012, l’équipe de l’Oඑඍ découvrait pour la première 
fois le site de l’Espace naturel sensible du Parc du peuple de 
l’herbe, à Carrières-sous-Poissy, au nord du département des 

Yvelines. Notre association, dont le siège est devenu précaire et exi-
gu, est alors en quête d’un nouveau site d’accueil pour son équipe, 
ses adhérents, et surtout pour le public auquel les portes de la salle 
d’exposition de Guyancourt sont désormais fermées. 

À Carrières, le département souhaitait créer un parc dans une ville 
en plein développement. Situé en bord de Seine, un vaste espace où 
la nature reprend rapidement ses droits, présente tous les avantages 
pour accueillir ce projet qui sera consacré au bien nommé « Peuple 
de l’herbe ». L’Oඑඍ y est accueilli à bras ouverts pour apporter une 
plus-value fondamentale dans la valorisation des lieux par l’éduca-
tion à l’environnement. 
Une convention est signée en 2013 qui nous lie désormais à la Com-
munauté urbaine du Grand Paris Seine-et-Oise et à l’avenir du Parc 
du peuple de l’herbe. Le projet de Maison du Parc a été préalable-
ment transformé en Maison des insectes et triple sa surface ; c’est le 
temps des discussions et des appels d’off res d’architectes. 
Avril 2015, après de long mois de gestation, l’herbe s’écarte et notre 
future maison commence à en émerger. D’abord se dressent les 


